
1 m (3’3’’) 

Maison Maison 

Rue 

Rue 

Hauteur maximale : 

1 m (3’3’’) 

Hauteur maximale : 

1 m (3’3’’) 

Hauteur maximale : 

2 m (6’7’’) 
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Terrain régulier Terrain d’angle régulier 

Limite de propriété 

Limite entre les différentes hauteurs maximales 

Zone prohibée dans l’emprise publique 

Zone prohibée d’une largeur de 1 m (3’3’’) d’une limite 
de propriété adjacente à une voie de circulation 

minimalement à 1 m (3’3’’)

d’une limite de propriété 

adjacente à une voie de 

circulation 

à l’extérieur de l’emprise 

publique 

Maison 

Hauteur maximale : 

1 m (3’3’’) 

Terrain transversal régulier 

Rue 

Rue 

marge 
avant Hauteur maximale : 

1 m (3’3’’) 

Hauteur maximale : 

2 m (6’7’’) 

Maison 

Hauteur maximale : 

1 m (3’3’’) 

Terrain régulier avec ruelle arrière 

Ruelle 

Hauteur maximale : 

2 m (6’7’’) 

Note :  Ces croquis sont à titre indicatif seulement. 
 Le texte prévaut sur les croquis. 

NORMES D'IMPLANTATION ET D'AMÉNAGEMENT DES CLÔTURES ET MURETS 

triangle de visibilité 

à respecter 

Trottoir ou bordure 

Trottoir ou bordure 

Rue 

Trottoir ou bordure 

Hauteur maximale : 

2 m (6’7’’) 

1 m (3’3’’) 

1 m (3’3’’) 1 m (3’3’’) 

1 m (3’3’’) 1 m (3’3’’) 

Version 2025-04 Ce document est à titre informatif seulement, le règlement de zonage prévaut sur celui-ci.  



Maison 

Hauteur maximale : 

1 m (3’3’’) 

Lac ou cours d’eau 

Terrain riverain 

(à l’intérieur du périmètre urbain) 

marge 
riveraine 

Hauteur maximale : 

2 m (6’7’’) 

Aucune clôture 
ou muret 

Rue 

Trottoir ou bordure 

1 m (3’3’’) 

Maison 

Hauteur maximale : 

1 m (3’3’’) 

Lac ou cours d’eau 

Terrain riverain 

(à l’extérieur du périmètre urbain) 

marge 
riveraine 

Hauteur maximale : 

2 m (6’7’’) 

Aucune clôture 
ou muret 

Rue 

Trottoir ou bordure 

1 m (3’3’’) 2 x marge de 

recul avant 


